
L E MOT DU MAIRE DÉLÉGUÉ
MICHEL VINCENT

Graveroises et Graverois
Le mois de juin a célébré de nombreuses manifestations, la fête des mamans et des papas, le 21 la 
fête de la musique et le 1er jour de l’été, les sorties scolaires pour nos enfants, les derniers rendez-vous 
associatifs avant la rentrée de septembre. 
C’est la période estivale, de longs et beaux jours ensoleillés et les vacances nous attendent.
Soyez prudents et protégez-vous aussi des fortes chaleurs, de la canicule. Prenez soin les uns des autres, 
en particulier des personnes seules âgées.
Vous trouverez dans ce bulletin quelques rappels de civisme, je compte sur vous afin que nous puissions 
vivre harmonieusement à la Graverie.
Très bonnes vacances à vous tous.
         Michel VINCENT 
         Maire délégué

La Graverie

Horaires d’ouverture de la mairie déléguée

Lundi 14h-17h
Mardi 14h-17h
Jeudi 9h-12h30 et 14h-18h
Vendredi 14h-16h
Contact : 02 31 68 20 40 
M. Le Maire délégué : 06 34 60 99 67
Adresse mail mairie.lagraverie14@orange.fr

Permanence des Elus
M. Le maire délégué : En semaine, avec ou sans rendez-vous et le samedi matin uniquement sur rendez-vous.
M. Lecherbonnier Alain, adjoint au maire délégué : le Mardi de 15h à 18h et sur rendez vous
Mme Allain Annick, adjointe au maire de Souleuvre en Bocage :  uniquement sur rendez vous

Congés annuels

Fermeture du secrétariat :
Du jeudi 10 août au mercredi 30 août 2023

Reprise le jeudi 31 août 2023
En cas d’urgence : 06 34 60 99 67 
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Infos
 Prat

iques Professionnels de Santé

Médecine générale SIMON Justine 02 31 68 23 83
Infirmière LETOUZEY Emilie  02 31 69 22 68
Infirmière PELCERF Ludivine 02 31 69 22 68

Ostéopathe VANEL Amandine 07 87 96 61 90
Psychiatre CHAWICH Taoufik 02 31 09 34 07 

Orthopédie/Pharmacie MARTRE-PICOT Sophie 02 31 67 04 94

Les Urgences
Samu 15

Pompiers 18
Police 17

Gendarmerie 02 31 66 33 10

Ecole « La Fontaine Au Bey »
Groupe scolaire 02 31 68 43 90
Garderie 02 31 68 20 92

Passeports et cartes d’identité 
Anticipez le renouvellement, 

trouvez un rendez-vous en 
mairie !

Vous prévoyez un voyage à l’étranger ? Vous 
allez prochainement passer un examen ? Vérifiez 
la validité de vos titres d’identité et anticipez leur 
renouvellement bien avant la date d’expiration.

Pour simplifier votre démarche d’obtention 
de carte d’identité ou de passeport, il est 

recommandé d’effectuer une pré-demande en 
ligne. Il faut ensuite se rendre en mairie pour 

finaliser votre dossier.
La Mairie de Souleuvre en bocage est 

homologuée pour effectuer cette démarche.
Contact :  02 31 69 58 58

Cimetiere  Reprise Concessions
La procédure de 

reprise va bientôt 
prendre fin. Tous 

les propriétaires ou 
ayants droits doivent 

se manifester 
rapidement en 

cas de souhait de 
conservation de  
l’emplacement

Dejections Canines

Une question de civisme
Que vous soyez propriétaire d’un 
joli toutou ou non, il est toujours 
désagréable de mettre le pied 
dedans. Les déjections qui décorent 
les trottoirs de nos communes 

doivent être ramassées.
Faire un geste citoyen
Une commune propre, c’est agréable pour chacun 
d’entre nous, que vous soyez propriétaire d’un 
compagnon à quatre pattes ou non. En réalisant 
ce simple geste, vous conjurez la malédiction du  
« j’ai marché dans une crotte » et vous gardez votre 
commune propre et accueillante.
Des distributeurs de sacs sont à votre disposition dans 
le bourg.

Biblidoc    
La bibliothèque 

reste ouverte cet été 
(Juillet-Août 2023) 

uniquement le Samedi 
Matin de 10h à 12h
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RAPPEL Ordures ménagères
Sur votre commune, les ordures sont ramassées le 
mercredi matin, pour une question de civisme, de qualité 
de vie et d’hygiène, vous devez déposer vos sacs pleins 
(faisons l’effort de ne pas déposer de sacs non pleins) 
la veille en soirée ou le matin même de bonne heure. 
Attention : en cas de jour férié le lundi,  le mardi ou le 
mercredi, la journée de ramassage est décalée au jeudi.
Règles de tri du sac jaune :
PAPIER : tous les papiers (journaux, magazines, publicités, 
catalogues, courriers, enveloppes, sacs et sachets… SAUF 
mouchoirs, essuie-tout et papiers peints.
CARTON : tous les cartons (cartons bruns, cartonnettes, 
briques alimentaires, rouleaux de papier toilettes, boîtes 
à œufs en carton…)
METAL : tous les emballages en métal (canettes, boîtes 
de conserve, aérosols, couvercles, barquettes, papier 
aluminium, boîtes, opercules, tubes, capsules en métal, 
etc...)
PLASTIQUE : Tous les emballages en plastique (bouteilles, 
flacons, bidons, pots, barquettes, boîtes, sacs, sachets et 
films en plastique etc..)

Nous 
constatons 
des sacs noirs, c’est 
strictement interdit. 
Nous comptons sur vous pour bien 
respecter le fonctionnement 
du ramassage.
La nouvelle organisation de la collecte des ordures 
ménagères est reportée au 1er Janvier 2025, nous en 
saurons plus par communication venant de l’IVN 
(Intercommunalité de la Vire au Noireau) : regroupement 
des communes de Noues de Sienne, Vire Normandie, 
Souleuvre en bocage, Valdallière et Condé en Normandie.
3 Rouleaux de 10 sacs vous ont été attribués en début 
d’année 2023, vous pouvez passer en mairie aux heures 
d’ouverture pour récupérer les 2 derniers rouleaux.

Les Nids de Frelons Asiatiques sont de retour 

Identifier le frelon asiatique
Les pattes du frelon asiatique sont bicolores : noires près du 
thorax et jaunes à l’extrémité.
Le thorax est noir et velu
L’abdomen du frelon asiatique comporte un gros anneau 
orangé
La tête du frelon asiatique est noire

Face a la presence d’un nid de frelon asiatique
Il ne faut pas intervenir soi-même sur un nid secondaire, la 
destruction du nid doit être réalisée par un professionnel.
Une destruction non appropriée du nid (tir au fusil ou flèche, 
lance à eau…) engendre :
• Un risque fort d’attaques collectives de la colonie
• La dispersion des frelons, et notamment des reines 

fondatrices qui recréeront d’autres nids à proximité
Il est déconseillé d’utiliser des pièges non homologués et/ou 
non sélectifs car ils représentent un risque pour la biodiversité.

Il est inutile de contacter le SDIS pour déclarer un nid.

Signaler le nid à la mairie de la commune ou il se situe, en 
indiquant vos coordonnées ainsi que la localisation prècise 
du nid.

Il est inutile de signaler l’observation d’un individu de 
frelon asiatique sans avoir localisé son nid.

Une intervention rapide sera mise en place.
Vous pouvez contacter le référent de votre commune pour les nids de frelons au 06 34 60 99 67 (M.VINCENT).



En b
ref

La Chaleur de l’été

Le beau temps est arrivé ! nous attendions tous avec impatience la chaleur de l’été 
ainsi que tous les avantages que cette saison nous offre.
Les mois de juillet et août sont particulièrement propices aux fortes chaleurs et aux 
périodes de canicule.
Soyez attentif avec les jeunes enfants, les personnes âgées.
Pour information :
Si vous connaissez des personnes âgées ou fragiles qui sont isolées, contacter 
la mairie ou le centre communal d’action sociale (CCAS) pour figurer sur le 

registre communal afin de recevoir de l’aide de bénévoles pendant une vague de chaleur.

Adoptez les bons gestes
1- Boire de l’eau. Et boire plus encore si l’on fait un effort physique
2- Se rafraîchir le corps
3- Privilégiez les aliments à forte teneur en eau
4- Evitez de sortir ou de s’exposer aux heures les plus chaudes de la journée
5- Portez des vêtements légers et n’oubliez pas la crème solaire
6- Portez un chapeau qui couvre bien la tête.

L’eau est précieuse, ne la gaspillons pas

L’année 2022 a subi une pénurie d’eau potable, l’année 2023 s’annonce aussi catastrophique.

Quelques conseils pour économiser l’eau toute l’année
 ) Pour éviter tout gaspillage, n’oubliez pas d’arrêter l’eau pendant que vous vous savonnez, vous rasez ou 

vous brossez les dents
 ) Préférez les douches aux bains et limitez-les à 5 minutes grand maximum
 ) Pour laver votre vaisselle ou votre linge, ne multipliez pas les cycles en utilisant vos appareils 

électroménagers « à plein »
 ) Limitez les arrosages si vous avez un jardin et n’arrosez sutout pas en pleine journée, aux heures chaudes, 

car l’eau s’évapore sans avoir le temps de pénétrer dans le sol. 
 ) Pour éviter d’arroser trop souvent, pailler aux pieds des plantes.
 ) Récupérez l’eau dans un collecteur d’eau de pluie

Vente

La commune de la Graverie a mis en vente un appartement 
2 bis place Michel Leconte. Il est situé au 1er étage, d’une 
superficie de 87 m2 et d’un grenier avec ouverture de 79 m2. 
Petit terrain d’environ 170 m2 et un garage.
S’adresser à la mairie au 02 31 68 20 40

mobilite 
Nous vous informons que la Région a répondu favorablement à notre demande. Elle 

ouvrira un arrêt, sur le secteur La Graverie-Etouvy (à préciser) dès la rentrée de septembre 
2023 pour une durée d’un an à l’essai.

Je vous invite donc à emprunter cet arrêt dans vos déplacements, au quotidien ou plus occasionnellement 
(marché de vire, activités, travail …)
Les communes déléguées d’ETOUVY et de LA GRAVERIE seront desservies par un ARRÊT sur la ligne 304 
qui circule actuellement de VIRE à SAINT LO, matin, midi, et soir, tous les jours de l’année sauf jours fériés et 
week-end.
Cette ligne dessert la Gare SNCF de Vire, Campeaux, Guilberville, Torigny sur Vire, Condé sur Vire, Maison du 
département de St Lo et la Gare SNCF de St Lo.
Des correspondances avec le réseau NOMAD Car et NOMAD Train de Vire, Guilberville et de St Lo existent. Il 
est également possible de rejoindre les points de covoiturage.
Info : Nomad.normandie.fr – Département : Manche – Ligne n°304 anciennement n°4.

A VENDRE
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Comité de jumelage La Graverie – 
Doudeauville

Vie associative
C’est reparti ! Après plusieurs années sans riches échanges, à cause du Covid, l’ensemble du comité de 
jumelage de la Graverie s’est rendu dans le Pas de Calais, début mars, le temps d’un weekend.
Comme nous en avons maintenant l’habitude, l’accueil a été très chaleureux et le programme très chargé :

• Visite du centre historique minier de Lewarde
• Visite de la crypte de la Basilique de Boulogne sur Mer
• Balade le long du port de Boulogne sur Mer et/ou visite des cressonnières d’Enquin sur Baillons.

Ces visites ont été ponctuées de repas où nous avons dégusté des plats typiques du Nord : Carbonade flamande, 
velouté de cresson, tarte au maroilles, tarte au sucre,…
Et comme toujours, ces moments de partage se font dans la bonne humeur.

C’est donc la tête remplie de bons souvenirs que nous sommes rentrés à la maison, prêts à se lancer dans de 
nouveaux projets : 

• Accueil de nos amis Doudeauvillois à l’automne
• L’organisation d’un spectacle est en réflexion
• Participation au carnaval de la Graverie en 2024.

Si vous avez envie de partager de bons moments avec nos homologues 
nordistes, vous êtes les bienvenus dans notre association, même si 
vous n’habitez pas sur La Graverie.

Prochaine réunion le lundi 11 septembre à 20h30
Chez notre présidente Isabelle Herbert
Au 3 chemin des Carrières à La Graverie 

      La Vice Présidente
      Adeline Briault
      06 73 23 49 28

L’association du 3ème printemps organise son concours de belote 
le lundi 24 juillet 

à la salle André Lerebours de La GRAVERIE à partir 13h30
Inscriptions possible auprès de M. Guy ROMAIN au 06 08 94 54 33.



30

L’Association des Parents d’Elèves de la Fontaine au Bey a mené des actions lors de l’année scolaire 2022 
– 2023 qui se termine :
- La vente de chocolats en partenariat avec « Les Chevaliers d’Argouges » de Moyon,
- La vente de sapins de « HUBERT Pierrick » de Le Désert (14410)
- La vente de foutas personnalisées des dessins des enfants de l’école
- La vente sur 2 vendredis de Pizzas sorties du four de la boulangerie « Au Pain de la Croûte » située à 
Sainte Marie Laumont accompagnées de bières de la « Brasserie de La Lie », située à Saint Rémy Sur 
Orne
- La vente de carnets d’étiquettes afin de marquer les affaires des enfants
- L’organisation d’une soirée les Virevoltés le 29 juin à La Graverie avec le spectacle ”Joe Sature”, le tout 
avec restauration sur place en partenariat avec au club de foot l’USI La Graverie et également un Marché 
de producteurs locaux.

Ces différentes actions menées ont permis de financer l’achat de 2 cibles avec leurs arcs, utilisés sur le 
temps périscolaire.
L’APE a également offert des gobelets réutilisables.
Grâce aux fonds récoltés, nous avons pu également soutenir 
financièrement les projets de l’équipe enseignante.

Pour rappel, l’association regroupe une quinzaine de membres.
Le bureau est actuellement composé de :

• Estelle MARUT, Présidente,
• Amélie GILLETTE, Vice Présidente,
• Laëtitia LEPROVOST, Trésorière,
• Dominique SAVEY, Secrétaire,
• Sabrina LEGRAND, Secrétaire Adjointe.

Nous espérons que de nouveaux membres viendront grossir les 
rangs pour la rentrée 2023-2024

Une Assemblée générale aura lieu en septembre ou octobre 
prochain. Nous en informerons les parents via les cahiers de 
liaison des enfants ainsi que sur la page Facebook de l’association 
« APE école La Graverie »

Merci aux enseignants, aux familles et à chacun des membres de 
l’association pour leur participation et leur implication.
Nous remercions également les municipalités et associations des 
communes de la Graverie, d’Etouvy, du Reculey et de Sainte marie 
Laumont et le club de l’USI La Graverie pour leur soutien logistique.
Pour plus d’informations, vous pouvez nous contacter via la 
page Facebook « APE école La Graverie » ou par les membres de 
l’association.

Estelle MARUT
Présidente de L’APE La Fontaine au Bey
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Le CARNAVAL 2022 a été un gros succès et nous 
remercions encore toutes les personnes qui ont participées 
au bon fonctionnement de cette belle journée, ainsi que les différentes 
communes qui ont été d’un soutien important.
Nous devons désormais préparer la suite des festivités, et une assemblée 
générale a eu lieu le 2 juin dernier afin de renouveler le bureau et accueillir 
éventuellement de nouveaux membres.  Après délibération, le nouveau bureau 
a été constitué :

Présidente : CELINE DUCHEMIN
Vice-président : HELENE LEPROVOST et THIERRY LORAND
Trésorier : ROLAND LETISSIER
Vice-trésorier : DOMINIQUE DENIS
Secrétaire : RAPHAEL DUCHEMIN
Vice-secrétaire : BRUNO LEHEC
Membres actifs  : PATRICK BOURDEL – SONIA MARIE – 
LUDOVIC FLAUST

Nous saluons l’arrivée de LUDOVIC FLAUST qui vient renforcer 
le bureau CARNAVAL.

L’équipe du CARNAVAL est désormais à pied d’œuvre pour 
préparer la soirée MISS CARNAVAL qui aura lieu le 14 octobre 2023. Ce sera, comme les éditions précédentes, 
l’occasion de se retrouver lors d’une soirée Dessert et élire la prochaine MISS CARNAVAL 2024 et ses 2 Dauphines. 
Nous comptons sur votre présence nombreuse lors de cette soirée festive pour cette nouvelle élection. 
Pour se faire, nous recherchons des jeunes filles de SOULEUVRE EN BOCAGE, nées entre 2004 et 2009 et qui 
seraient intéressées pour se présenter lors de cette soirée ! 

Nous préparons également déjà le futur défilé du CARNAVAL 2024, avec une ouverture à d’autres communes aux 
alentours. Le succès de la précédente édition a donné des envies à d’autres groupes et nous serons très heureux 
de les accueillir.  N’hésitez pas à nous contacter si vous souhaitez faire partie du prochain CARNAVAL et profiter 
avec nous d’une journée animée et conviviale.

Nous vous donnons donc rendez-vous en octobre prochain pour le bal des Miss, et une prochaine 
réunion publique se tiendra à La Graverie le 8 septembre 2023 à 20h30, 
    

Le présidente Céline DUCHEMIN et toute l’équipe du comité Carnaval

Comité des fêtes
Nos premières manifestations se sont bien 
déroulées.
Nous avons eu 145 personnes à la galette des 
rois le 29 janvier.
La soirée entrecôte, le samedi 1er avril a été un 
réel succès, l'exposition Playmobil des 22 et 
23 avril également avec 1 000 visiteurs sur les 
deux jours.
Les prochaines manifestations : 
Dimanche 10 septembre 2023 : fête communale 
de La Graverie, vide grenier, rôtisserie, buvette
Samedi 02 décembre 2023 : Téléthon
Vendredi 08 décembre 2023 : Arbre de Noël pour tous les enfants de La Graverie avec un apéritif 
dinatoire offert à tous les habitants de la commune même ceux qui n’ont pas d’enfant
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Des chauffeurs bénévoles près de chez vous.
 
 
Vous êtes sans moyen de locomotion ? Personne pour vous dépanner ?
Vous pourrez peut-être trouver une solution avec l’un des 8 chauffeurs 
bénévoles de Souleuvre en Bocage.
La MSA et l’association Familles Rurales Solidarités en partenariat avec le CCAS 
proposent un service de transport assuré par des bénévoles. Une solution pour 
les personnes non imposables qui occasionellement doivent se rendre à une 
visite de convivialité, des achats de médicaments, une démarche administrative 
ou sociale, une visite médicale...
 
Comment s’organise un déplacement ?
Toutes les personnes sans moyen de locomotion, non imposables sur le revenu 
et adhérentes à l’association (3€ l’année), quels que soient leur âge et leur régime 
de protection sociale peuvent contacter le bénévole le plus proche de votre 
domicile figurant sur ce document au moins 48h à l’avance. Vous pouvez partir 
de Souleuvre en Bocage pour vous rendre dans un rayon géographique proche 
ou rejoindre Souleuvre en Bocage depuis les communes avoisinantes (de Vire à 
Bayeux ou St Lô)
 
Combien ça coûte ?
L’adhésion annuelle à l’association soit 3€ l’année et une participation aux frais 
de chaque déplacement du bénévole pour les frais d’essence (à 0,37€/km).
Attention sont exclus les transports pris en charge par l’assurance maladie, les 
caisses de retraite, les mutuelles… 
 
Nos Chauffeurs :
ACHARD  Raoul  02.31.68.70.44  06.70.70.39.40
ANQUETIL Gilbert  02.31.68.60.51  07.69.40.84.47
DE LAVALETTE Christine 02 31 68 73 89  06 78 47 12 70
LE TOUZE Stéphane  02.31.68.67.40  06.42.97.31.01
PIGEON Michel  02.31.67.73.73  06.76.58.63.54
ROMAIN Guy  02.31.67.85.79  06.08.94.54.33
BOULAY Michel  06 28 48 64 26  
WILKOWSKY Bruno  06 76 74 95 53  


